
Schéma des instances de l’établissement

Conseil 
d’administration

Conseil des études

Obligatoirement saisi pour 
avis préalable non liant 
(sauf si rejet) sur toute 

problématique relative aux 
formations

Comité de direction

Assiste le directeur 
dans la prise de 
décision ou la 
définition des 

orientations tenant 
au fonctionnement 
de l’établissement 

dans le domaine de 
la formation

Elargi aux directeurs 
de laboratoire, son 
rôle est étendu aux 
domaines liant la 

formation et la 
recherche, 

notamment le projet 
stratégique et la 

campagne d’emplois.

Equipe de 
direction

Assiste le 
directeur dans 

la prise de 
décision ou la 
définition des 
orientations 
tenant au 

fonctionnement 
administratif de 
l’établissement 

Commission 
paritaire 

d’établissement

Connaît des 
questions 

individuelles 
relatives aux 

agents titulaires

Commission 
consultative 
paritaire des 

agents 
contractuels 

Connaît des 
questions 

individuelles 
relatives aux 

agents 
contractuels

Comité de la 
recherche

Assiste le 
directeur sur 

une approche 
plus 

opérationnelle 
du pilotage de 
la recherche

Conseil scientifique

Obligatoirement saisi pour 
avis préalable non liant 
(sauf si rejet)  sur toute 

problématique relative à la 
recherche.

Validation obligatoire de 
certains projets

Comité social d’administration 
(anciennement comité technique)

Formation plénière : examine les 
questions collectives de travail 

concernant l’ensemble des 
services de l’établissement.

Formation spécialisée en santé, 
sécurité et conditions de travail, 

désormais intégrée au CSA, 
reprend les missions et 
prérogatives du CHSCT

Directeur

Instances décisionnelles

Instances consultatives Instances spécifiques hors circuit décisionnel

Comité des 
formations

Assiste le directeur 
sur une approche 

plus opérationnelle 
du pilotage de la 

formation, prépare 
les travaux du 

CODIR 

Formation commune CE et CS 
pour débattre sur le projet de 

campagne d’emploi

Légende


